Fin de bail de location de logement

Par teretas, le 04/01/2009 a 00:36

bsr a tous rnvoila jaimerai bien savoir qui cce que ¢i passer devant le tribunal avec le
propriétaire et locataire,rnjai payer le huissier a envoyer la lettre de conger de 6 mois ,rnet la le
cataire na pas partie ,et jai encour payer pour le huissier ,rnle huissier ma des je vous rapelle
que présent devant le tribunal ,,mais je sais pas qui ce que ce passer aprét ????,rnmerci de
votre reponce
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